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F I C H E D E F O N C T I O N 
 
 

 

 

 

MISSIONS 
CONDITIONS GÉNÉRALES 

D’EXERCICE  

 
 
 
 
• Organiser et coordonner la mise en place 

de l’activité du service ; 

• Assurer l’encadrement de l’équipe                                                                                             
d’handiplagiste. 

• HIÉRARCHIE DIRECTE : 

Responsable unité évènements et manifestations ; 

 
• LIEU DE TRAVAIL : 

Site Handiplage : route Croisette au Lieu-dit « Bijou 
Plage » - CCAS de Cannes, 22 rue Borniol 06400 CANNES 
– Les Sites extérieurs ; 

 

• CONDITIONS D'EXERCICE : 

Amplitude horaire : Juin et Septembre 9h30 à 19h30 
Juillet et Août de 8H30 à 19H30. 
Samedis et Dimanches et jours fériés selon le planning. 

 

 

 

 

 

DIRECTION 

DIRECTION GENERALE 

SERVICE 

UNITES EVENEMENTS ET 
MANIFESTATIONS  

 INTITULÉ DU POSTE 

CHEF D’ÉQUIPE HANDIPLAGE 

MOYENS TECHNIQUES : Outils informatiques : Word, Excel, Open Office 

Matériel de mise à l’eau (hippocampes, tiralos) 

 

RELATIONS FONCTIONNELLES : Interne : les services du CCAS 

  Externe : les usagers 

CADRE STATUTAIRE : Catégorie : B 
Filière : Sportive 

Cadre d’emplois : Éducateur des Activités Physiques et Sportives 

Niveau souhaité : Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique (BNSSA) 

ou Brevet d’État d’Éducateur Sportif des Activités de la Natation (BEESAN), Brevet Professionnel de la 
Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du Sport (BPJEPS) 

HYGIÈNE ET SÉCURITÉ : Transfert de charges 

Exposition solaire 

Milieu aquatique 

Port de charge 

DÉMARCHE QUALITÉ : 

• Suit des indicateurs de la Qualité de son domaine 

• Suit la procédure qualité de Maîtrise et de gestion des documents 

• Élabore et met à jour des fiches techniques, formulaires et procédures 
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ACTIVITÉS PRINCIPALES 

MANAGEMENT 

• Répartir, planifier, contrôler et évaluer les activités 

• Gérer le temps de travail (planning, absentéisme, congés…) 

• Mobiliser et coordonner l’équipe 

• Organiser des réunions d’équipe 

 
ACTIVITÉS DU SERVICE 

• Accueillir, renseigner et orienter les usagers 

• Encadrer les activités aquatiques 

• Assurer la surveillance, la sécurité et la prévention des activités aquatiques 

• Participer à la mise en place de la plage 

• Participer à l’aide à la baignade des usagers 

• S’assurer du bon fonctionnement du matériel et engager les démarches nécessaires en cas 
de panne 

• Veiller à la bonne saisie des informations sur les fiches usagers du service (fiche 
de renseignement, statistiques, enquête de satisfaction...) 

• S’assurer du bon entretien des locaux mis à disposition 

CAPACITÉS LIÉES À L’EMPLOI 

CONNAISSANCES 

• Environnement de la personne handicapée et des structures en lien avec le handicap 

• Techniques d’accueil et d’organisation 

• Règles d'utilisation du matériel aquatique et des équipements 

• POSS (Plan d’Organisation de la Surveillance et des Secours) et procédures d'urgence en 
cas d'incident 

 
TECHNICITÉ 

• Encadrer et coordonner une équipe 

• Gérer un groupe 

• Analyser et synthétiser des informations 

• Animer une réunion 

• Identifier et réguler un conflit 

• Contrôler l’application des règles de sécurité 

• Utiliser les outils bureautiques et internet 

• Rendre compte de son activité à sa hiérarchie et être force de proposition 

 
APTITUDES 

• Aptitude physique à l'exercice de la profession 

• Être rigoureux 

• Esprit d’initiative 

• Être autonome 

• Sens des relations humaines 

• Avoir l’esprit d’équipe 

• Faire preuve de discrétion 

• Sens de l’organisation et de méthode 

Nota : Les activités décrites ci-dessus ne sont pas exhaustives et représentent des activités principales susceptibles d’évoluer. 


